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Subsections 31(1) and (3) of the Legislation Revision and
Consolidation Act, in force on June 1, 2009, provide as
follows:

Les paragraphes 31(1) et (3) de la Loi sur la révision et la
codification des textes législatifs, en vigueur le 1er juin
2009, prévoient ce qui suit :

Published consolidation is evidence Codifications comme élément de preuve
31 (1) Every copy of a consolidated statute or consolidated
regulation published by the Minister under this Act in either
print or electronic form is evidence of that statute or regula-
tion and of its contents and every copy purporting to be pub-
lished by the Minister is deemed to be so published, unless
the contrary is shown.

31 (1) Tout exemplaire d'une loi codifiée ou d'un règlement
codifié, publié par le ministre en vertu de la présente loi sur
support papier ou sur support électronique, fait foi de cette
loi ou de ce règlement et de son contenu. Tout exemplaire
donné comme publié par le ministre est réputé avoir été ainsi
publié, sauf preuve contraire.

... [...]

Inconsistencies in regulations Incompatibilité — règlements
(3) In the event of an inconsistency between a consolidated
regulation published by the Minister under this Act and the
original regulation or a subsequent amendment as registered
by the Clerk of the Privy Council under the Statutory Instru-
ments Act, the original regulation or amendment prevails to
the extent of the inconsistency.

(3) Les dispositions du règlement d'origine avec ses modifica-
tions subséquentes enregistrées par le greffier du Conseil pri-
vé en vertu de la Loi sur les textes réglementaires l'emportent
sur les dispositions incompatibles du règlement codifié publié
par le ministre en vertu de la présente loi.

LAYOUT

The notes that appeared in the left or right margins are
now in boldface text directly above the provisions to
which they relate. They form no part of the enactment,
but are inserted for convenience of reference only.

MISE EN PAGE

Les notes apparaissant auparavant dans les marges de
droite ou de gauche se retrouvent maintenant en carac-
tères gras juste au-dessus de la disposition à laquelle
elles se rattachent. Elles ne font pas partie du texte, n’y
figurant qu’à titre de repère ou d’information.

NOTE NOTE

This consolidation is current to February 20, 2024. The
last amendments came into force on June 17, 2019. Any
amendments that were not in force as of February 20,
2024 are set out at the end of this document under the
heading “Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 20 février 2024. Les
dernières modifications sont entrées en vigueur
le 17 juin 2019. Toutes modifications qui n'étaient pas en
vigueur au 20 février 2024 sont énoncées à la fin de ce
document sous le titre « Modifications non en vigueur ».
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Registration Enregistrement
SOR/2005-311 October 4, 2005 DORS/2005-311 Le 4 octobre 2005

DEPARTMENT OF EMPLOYMENT AND SOCIAL
DEVELOPMENT ACT

LOI SUR LE MINISTÈRE DE L’EMPLOI ET DU
DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Department of Employment and Social Development
Regulations

Règlement sur le ministère de l’Emploi et du
Développement social

P.C. 2005-1752 October 4, 2005 C.P. 2005-1752 Le 4 octobre 2005

Her Excellency the Governor General in Council, on
the recommendation of the Minister of State styled
Minister of Human Resources and Skills Develop-
ment, pursuant to section 43 of the Department of
Human Resources and Skills Development Acta, here-
by makes the annexed Department of Human Re-
sources and Skills Development Regulations.

Sur recommandation de la ministre d’État portant le
titre de ministre des Ressources humaines et du Dé-
veloppement des compétences et en vertu de l’article
43 de la Loi sur le ministère des Ressources hu-
maines et du Développement des compétencesa, Son
Excellence la Gouverneure générale en conseil prend
le Règlement sur le ministère des Ressources hu-
maines et du Développement des compétences, ci-
après.

a S.C. 2005, c. 34
a L.C. 2005, ch. 34
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Department of Employment and Social De-
velopment Regulations

Règlement sur le ministère de l’Emploi et du
Développement social

Interpretation Définition
1 In these Regulations, Act means the Department of
Employment and Social Development Act.
2013, c. 40, s. 236.

1 Dans le présent règlement, Loi s’entend de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et du Développement social.
2013, ch. 40, art. 236.

Public Officer Fonctionnaire public
2 For the purpose of the definition public officer in sub-
section 30(1) of the Act, a prescribed individual is a per-
son employed in a federal institution or whose services
are required by a federal institution, on a casual or tem-
porary basis or under a student employment program.

2 Pour l’application de la définition de fonctionnaire
public au paragraphe 30(1) de la Loi, est désigné comme
tel tout particulier qui est employé dans une institution
fédérale ou dont les services sont requis par une institu-
tion fédérale, à titre occasionnel ou temporaire ou en ver-
tu d’un programme d’embauche d’étudiants.

Availability of Information Accès aux renseignements
3 For the purpose of subsection 35(1) of the Act, infor-
mation that is obtained, or prepared from information
that is obtained, under any program other than the
Canada Pension Plan or the Old Age Security Act may be
made available to the following:

(a) the Canada Revenue Agency, for the administra-
tion or enforcement of the Income Tax Act;

(b) Statistics Canada, for the administration or en-
forcement of the Statistics Act;

(c) the Department of Citizenship and Immigration,
for the administration or enforcement of the Immi-
gration and Refugee Protection Act;

(d) the Public Service Commission, for the adminis-
tration or enforcement of the Public Service Employ-
ment Act;

(e) the Canadian Security Intelligence Service, for the
administration or enforcement of the Canadian Secu-
rity Intelligence Service Act;

(f) the Department of Justice, for the administration
of activities conducted with respect to legal proceed-
ings and activities related to mutual legal assistance
under an agreement;

3 Pour l’application du paragraphe 35(1) de la Loi, les
renseignements obtenus dans le cadre d’un programme
— autre que le Régime de pensions du Canada ou la Loi
sur la sécurité de la vieillesse — ou qui sont tirés de tels
renseignements sous son régime peuvent être rendus ac-
cessibles :

a) à l’Agence du revenu du Canada, pour la mise en
œuvre ou l’exécution de la Loi de l’impôt sur le reve-
nu;

b) à Statistique Canada, pour la mise en œuvre ou
l’exécution de la Loi sur la statistique;

c) au ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration,
pour la mise en œuvre ou l’exécution de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés;

d) à la Commission de la fonction publique, pour la
mise en œuvre ou l’exécution de la Loi sur l’emploi
dans la fonction publique;

e) au Service canadien du renseignement de sécurité,
pour la mise en œuvre ou l’exécution de la Loi sur le
Service canadien du renseignement de sécurité;

f) au ministère de la Justice, pour la mise en œuvre
d’activités effectuées dans le cadre d’instances judi-
ciaires ou d’activités d’entraide juridique menées aux
termes d’accords;
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(g) the Library and Archives of Canada, for the ad-
ministration or enforcement of the Library and
Archives of Canada Act;

(h) the Royal Canadian Mounted Police, for the ad-
ministration of the following activities, namely,

(i) enforcing the laws of Canada or a province,

(ii) carrying out a lawful investigation, or

(iii) exercising mutual legal assistance under an
agreement;

(i) the Canada Border Services Agency, for the admin-
istration or enforcement of the Immigration and
Refugee Protection Act; and

(j) the Canadian Transportation Accident Investiga-
tion and Safety Board, for the administration or en-
forcement of the Canadian Transportation Accident
Investigation and Safety Board Act.

SOR/2013-20, s. 4; SOR/2015-53, s. 1; SOR/2019-219, s. 1.

g) à Bibliothèque et Archives du Canada, pour la mise
en œuvre ou l’exécution de la Loi sur la Bibliothèque
et les Archives du Canada;

h) à la Gendarmerie royale du Canada, pour la mise
en œuvre des activités suivantes :

(i) faire respecter des lois fédérales ou provinciales,

(ii) tenir des enquêtes licites,

(iii) pratiquer l’entraide juridique aux termes d’ac-
cords;

i) à l’Agence des services frontaliers du Canada, pour
la mise en œuvre ou l’exécution de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés;

j) au Bureau canadien d’enquête sur les accidents de
transport et de la sécurité des transports, pour la mise
en œuvre ou l’exécution de la Loi sur le Bureau cana-
dien d’enquête sur les accidents de transport et de la
sécurité des transports.

DORS/2013-20, art. 4; DORS/2015-53, art. 1; DORS/2019-219, art. 1.

3.1 For the purpose of subsection 35(1) of the Act, infor-
mation that is obtained, or prepared from information
that is obtained, under the Canada Pension Plan may be
made available to the following:

(a) the Canada Revenue Agency, for the administra-
tion or enforcement of the Income Tax Act;

(b) the Correctional Service of Canada, for the pur-
pose of the administration or enforcement of the Cor-
rections and Conditional Release Act;

(c) the Department of Justice or the Royal Canadian
Mounted Police, for the purpose of any investigations
or prosecutions in relation to war crimes or crimes
against humanity or any activities relating to extradi-
tion from Canada for such crimes;

(d) the Department of Veterans Affairs, for the pur-
pose of the administration or enforcement of any of
the following Acts:

(i) Veterans Well-being Act,

(ii) Children of Deceased Veterans Education As-
sistance Act,

(iii) Civilian War-related Benefits Act,

(iv) Department of Veterans Affairs Act,

(v) Pension Act, and

3.1 Pour l’application du paragraphe 35(1) de la Loi, les
renseignements obtenus sous le régime du Régime de
pensions du Canada ou qui sont tirés de tels renseigne-
ments peuvent être rendus accessibles :

a) à l’Agence du revenu du Canada, pour la mise en
œuvre ou l’exécution de la Loi de l’impôt sur le reve-
nu;

b) au Service correctionnel du Canada, pour la mise
en œuvre ou l’exécution de la Loi sur le système cor-
rectionnel et la mise en liberté sous condition;

c) au ministère de la Justice et à la Gendarmerie
royale du Canada, pour les enquêtes, les poursuites et
les activités liées à l’extradition du Canada en ce qui
concerne les crimes de guerre et les crimes contre l’hu-
manité;

d) au ministère des Anciens Combattants, pour la
mise en œuvre ou l’exécution des lois suivantes :

(i) la Loi sur le bien-être des vétérans,

(ii) la Loi sur l’aide en matière d’éducation aux en-
fants des anciens combattants décédés,

(iii) la Loi sur les prestations de guerre pour les ci-
vils,

(iv) la Loi sur le ministère des Anciens Combat-
tants,
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(vi) War Veterans Allowance Act;

(e) the Library and Archives of Canada, for the ad-
ministration or enforcement of the Library and
Archives of Canada Act;

(f) Statistics Canada, for the administration or en-
forcement of the Statistics Act; and

(g) the Department of Public Works and Government
Services, for the administration or enforcement of any
of the following Acts:

(i) Public Service Superannuation Act,

(ii) Canadian Forces Superannuation Act, and

(iii) Royal Canadian Mounted Police Superannua-
tion Act.

SOR/2013-20, s. 5; SOR/2016-315, s. 1; SOR/2017-161, s. 10.

(v) la Loi sur les pensions,

(vi) la Loi sur les allocations aux anciens combat-
tants;

e) à Bibliothèque et Archives du Canada, pour la mise
en œuvre ou l’exécution de la Loi sur la Bibliothèque
et les Archives du Canada;

f) à Statistique Canada, pour la mise en œuvre ou
l’exécution de la Loi sur la statistique;

g) au ministère des Travaux publics et des Services
gouvernementaux, pour la mise en œuvre ou l’exécu-
tion des lois suivantes :

(i) la Loi sur la pension de la fonction publique,

(ii) la Loi sur la pension de retraite des Forces ca-
nadiennes,

(iii) la Loi sur la pension de retraite de la Gendar-
merie royale du Canada.

DORS/2013-20, art. 5; DORS/2016-315, art. 1; DORS/2017-161, art. 10.

3.2 For the purpose of subsection 35(1) of the Act, infor-
mation that is obtained, or prepared from information
that is obtained, under the Old Age Security Act may be
made available to the following:

(a) the Canada Revenue Agency, for the administra-
tion or enforcement of the Income Tax Act or Part 1 of
the Energy Costs Assistance Measures Act;

(b) the Correctional Service of Canada, for the pur-
pose of the administration or enforcement of the Cor-
rections and Conditional Release Act;

(c) the Department of Justice or the Royal Canadian
Mounted Police, for the purpose of investigations or
prosecutions in relation to war crimes or crimes
against humanity or any activities relating to extradi-
tion from Canada for such crimes;

(d) the Department of Veterans Affairs, for the pur-
pose of the administration or enforcement of any of
the following Acts:

(i) Veterans Well-being Act,

(ii) Children of Deceased Veterans Education As-
sistance Act,

(iii) Civilian War-related Benefits Act,

(iv) Department of Veterans Affairs Act,

(v) Pension Act, and

3.2 Pour l’application du paragraphe 35(1) de la Loi, les
renseignements obtenus sous le régime de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse ou qui sont tirés de tels rensei-
gnements peuvent être rendus accessibles :

a) à l’Agence du revenu du Canada, pour la mise en
œuvre ou l’exécution de la Loi de l’impôt sur le revenu
ou de la partie 1 de la Loi sur les mesures d’aide liées
au coût de l’énergie;

b) au Service correctionnel du Canada, pour la mise
en œuvre ou l’exécution de la Loi sur le système cor-
rectionnel et la mise en liberté sous condition;

c) au ministère de la Justice et à la Gendarmerie
royale du Canada, pour les enquêtes, les poursuites et
les activités liées à l’extradition du Canada en ce qui
concerne les crimes de guerre et les crimes contre l’hu-
manité;

d) au ministère des Anciens Combattants, pour la
mise en œuvre ou l’exécution des lois suivantes :

(i) la Loi sur le bien-être des vétérans,

(ii) la Loi sur l’aide en matière d’éducation aux en-
fants des anciens combattants décédés,

(iii) la Loi sur les prestations de guerre pour les ci-
vils,

(iv) la Loi sur le ministère des Anciens Combat-
tants,
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(vi) War Veterans Allowance Act;

(e) the Library and Archives of Canada, for the ad-
ministration or enforcement of the Library and
Archives of Canada Act; and

(f) Statistics Canada, for the administration or en-
forcement of the Statistics Act.

SOR/2013-20, s. 5; SOR/2017-161, s. 10.

(v) la Loi sur les pensions,

(vi) la Loi sur les allocations aux anciens combat-
tants;

e) à Bibliothèque et Archives du Canada, pour la mise
en œuvre ou l’exécution de la Loi sur la Bibliothèque
et les Archives du Canada;

f) à Statistique Canada, pour la mise en œuvre ou
l’exécution de la Loi sur la statistique.

DORS/2013-20, art. 5; DORS/2017-161, art. 10.

Coming into Force Entrée en vigueur
*4 These Regulations come into force on the day on
which section 43 of the Department of Human Resources
and Skills Development Act, chapter 34 of the Statutes of
Canada, 2005, comes into force.
* [Note: Regulations in force October 5, 2005, see SI/2005-99.]

*4 Le présent règlement entre en vigueur à la date d’en-
trée en vigueur de l’article 43 de la Loi sur le ministère
des Ressources humaines et du Développement des com-
pétences, chapitre 34 des Lois du Canada (2005).
* [Note : Règlement en vigueur le 5 octobre 2005, voir TR/
2005-99.]
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